
INFORMATION FUTSAL 2019/2020 
 
Le District prendra à sa charge la réservation d’une salle pour la saison : Gymnase 
des VASSAULES à TROYES 

Match en semaine le mercredi à 20h30 et 21h30 à la salle des VASSAULLES 
Et autre soir pour les équipes qui s’engagent avec une salle  

L’inscription des équipes futsal devra se faire sur le bordereau championnat de début 
de saison. 
L’inscription des équipes sera effective si un mini mum de 6 équipes est engagé 
et un maximum de 12 équipes sans salle.  
 
Inscription :  
100€ par équipe  
Si le club fournit une salle, ses frais seront réduits de 80 € (Le club jouera toujours à 
domicile sauf exception) 
Si le club dispose d’un arbitre (qui a passé le module FUTSAL) et qui officie dans ce 
championnat ses frais seront réduits de 20 € 
Frais d’arbitrage :  à la charge des 2 équipes 
1 arbitre officiel par match désigné par la CDA : 35€ et 0,78€ du km aller simple au-
dessus de 36 kms (base des différents districts de la ligue). 
Dans le cas où la CDA ne peut pas désigner un arbitre lors d’une rencontre, c’est le 
club recevant qui devra arbitrer. 
1 membre de la commission FUTSAL ou dirigeant à la table de marque 
 

Première Phase DISTRICT (d’octobre à janvier)  
Championnat District  
Nombre de double licence maximum : pas de limite et pas d’obligation de licences 
FUTSAL 

Deuxième Phase Régionale (de février à Avril gérée par la LGEF)  
A la fin de cette première phase 1 ou 2 équipes seront qualifiées pour la phase 
territoriale qui sera la première phase régionale R1 qui débouchera sur les 
qualifications pour les barrages D2 
Championnat Ligue R1 Territoire Champagne Ardennes 
Nombre de double licence (FUTSAL) maximum : 6 
2 arbitres 
Un budget devrait être prévu par la LGEF pour aider les clubs qui participeront à ce 
championnat R1 et l’ensemble de ces contraintes…. 
 

Deuxième Phase DISTRICT (février à mai)  
Championnat District  
Nombre de double licences maximum : pas de limite et pas d’obligation de licences 
FUTSAL) 
 
Juin  
COUPE/CRITERIUM POUR L’ENSEMBLE DES VOLONTAIRES 
Le gagnant participera à une journée territoriale ou  régionale (date et organisation à 
définir par la commission territoriale ou régionale) dans le cadre de la coupe régionale 
FUTSAL LGEF. 
Nombre de double licence maximum : 6 
Cette étape territoriale (ou régionale) sera gérée et financée entièrement par la LGEF.  



 


